LA CARTE DE PECHE DEPARTEMENTALE

En 2010, 15 AAPPMA sur 20 sont réciprocitaires :

AAPPMA d’ANJOUTEY, de BELFORT/BAVILLIERS, de BESSONCOURT, de BOUROGNE, de CHEVREMONT, de
COURTELEVANT, de FAVEROIS, de FLORIMONT, de GRANDVILLARS, de JONCHEREY/DELLE/THIANCOURT, de
LEBETAIN, de MONTREUX-CHATEAU (uniquement sur les cours d’eau), de MORVILLARS, de RECHESY et de

TREVENANS.

Liste des plans d’eau accessibles aux pécheurs titulaires de la carte départementale ou de la carte EHGO :

PLAN D’EAU AAPPMA LOCALISATION SURFACE
ETANG FREDO 45 ares
EMPRUNTS 10 et 10 BIS 4,69 ha
ETANG DES FORGES 33 ha
ETANG DU CHENOIS 72 ares
ETANGS DES AYEUX 22 ha
ETANG BULL 4 ha
ETANG LE LAMPONOT 1,73 ha
ETANG DES FORGES 1,55 ha
ETANG DES DEUX ANCIENS 1,6 ha
ETANG DU BARRAGE 1,3 ha
PETIT ETANG 65 ares
GRAND ETANG 12,42 ha
LA MARNIERE 9 ha

Concernant la réglementation s’appliquant sur chaque plan d’eau, il convient a chaque pécheur de se renseigner auprés des
dépositaires de cartes de péche, du Président de ’AAPPMA concernée ou sur les panneaux d’informations au bord des étangs.
La Fédération du Territoire de Belfort reste également a la disposition des pécheurs pour tous renseignements concernant les lots

de péche et la réglementation.
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